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Ivan Bernier* La Facultd de droit de
I'Universitd Laval de 1970 A
nos jours

La Facult6 de droit de l'Universit6 Laval, depuis le tout debut des
ann6es 1970, se trouve engag6e dans une transformation en profon-
deur de ses structures, de son programme et de ses orientations. Trois
p6riodes peuvent 8tre distingu6es dans cette 6volution r6cente. La
premi6re, qui recoupe en gros les ann6es 1970-1975, concerne essen-
tiellement les structures de l'enseignement de ler cycle. La seconde,
qui s'6tend de 1975 A 1980, peut 8tre consid6r6e comme une p6riode
de consolidation. Enfin la trosi~me, qui d6bute avec la nouvelle
decade, en est une de remise en question de son programme et de ses
orientations.

Pour bien comprendre cette 6volution r6cente, toutefois, il
importe d'abord de rappeler les modifications substantielles apport6es
aux structures de la Facult6 durant la d6cennie pr~c6dente. I1 faut se
souvenir, en effet, que la Facult6 de droit du d6but des ann6es '60 6tait
loin de ressembler A celle que nous connaissons maintenant. A cette
6poque, l'enseignement 6tait dispens6 essentiellement par des charg6s
de cours,juges et avocats, qui plus souvent qu'autrement ne faisaient
que commenter, article par article, les textes de loi. La v6ritable
recherche 6tait rare et les 6tudes de 2e et 3e cycles d6butaient A peine.
Pr6s de cinquante pour cent des cours portaient sur le droit civil, alors
que le droit public, c'est-A-dire le droit constitutionnel, le droit admi-
nistratif et le droit international, ne comptait que pour 16% des cours.

Durant la seconde moiti6 de la d6cennie 1960, on assiste A l'affran-
chissement graduel de la Facult6, laquelle, A la suite de son transfert
sur le campus de Ste-Foy, avec la nomination pour la premi6re fois
d'un professeur de carri6re comme doyen de la Facult6, et surtout
avec 'augmentation consid6rable (de dix A cinquante) du nombre de
professeurs de carri~re, cesse d'etre une 6cole professionnelle pour
devenir une v6ritable facult6 universitaire. Cette transition est parti-
culirement marqu6e par l'instauration d'un r6gime de promotion
par mati~re qui entre en vigueur A la Facult6 de droit A partir de 1969.
Le nouveau r6gime reconnait A l'tudiant le droit de cheminer A son
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propre rythme et consacre pour la premiere fois son droit de suivre, A
l'int~rieur de son programme de droit, au moins quelques credits
dans d'autres facult~s de son choix.

L La pdriode 1970-75: Lintroduction d'un nouveau programme de
licence en droit

Avec l'entre en vigueur, A partir de 1971, du R6glement de ler
cycle de L'Universit6 Laval, la Facult6 de droit fut amen6e A revoir
son programme de licence de manire h le rendre conforme aux
nouvelles exigences pr~vues A ce r~glement. Les objectifs g6n~raux de
ce dernier 6taient vastes:

"Pour rensemble des programmes, le premier cycle des 6tudes univer-
sitaires a comme objectifs g~n~raux de permettre A rtudiant:

1. d'etre ragent principal de sa formation;
2. de progresser suivant son dynamisme personnel;
3. de s'orienter graduellement A partir d'une formation de base

admettant des degr~s divers;
4. d'acqu~rir ]a mnthode, les concepts et les principes fondamen-

taux propres A au moins une disciplice ou un champ d'tudes;
5. de d~velopper des habitudes de travail qui favorisent lejugement

critique, lesprit novateur, et rendent capable d'une 6ducation
continue;

6. d'acqurrir une formation qui prepare au travail interdisciplinaire,
Ala mobilit6 professionnelle et A la perception des probl~mes que
posent r tat actuel et le drveloppement de la soci&6".

En pratique, cependant, les ajustements exig6s sont surtout adminis-
tratifs. En particulier, le nombre total de crEdits devra etre ramenis
de 125 A 96 credits et la liste des cours obligatoires r6duite A ressentiel.
Au niveau des 6tudes, le principe de l'valuation multiple est mis de
ravant, et le respect d'une moyenne cumulative de 2.5 est impos6 A
l'tudiant.

Ces changements, qui impliquaient d'une certaine fagon unjuge-
ment sur rimportance relative des cours, ne furent r6alisrs au sein de
la Facult6 de droit qu'A la suite d'intenses discussions. Un groupe
d'6tude sur les orientations de ]a Facult& de droit fut constitu6 qui
remit son raport en mai 1972. Les auteurs du rapport proposaient un
programme de ler cycle orient6 vers la r~alisation de deux grands
objectifs.

Un premier objectif consiste A stimuler le dynamisme 6tudiant,
c'est-A-dire assurer son autonomie:

"L'autonomie que devrait acqu~rir l'rtudiant se r~alisera s'il d~ve-
loppe une r~elle capacit6 d'apprendre A apprendre avec ce que cela
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peut comporter d'analyse de situations, d'apprrciation de rrsultats
positivement obtenus par telle rrgle ou telle institution, de formula-
tion de jugements portant sur la confrontation de ces rrsultats A des
objectifs ou des principes pr6-6tablis et meme de formulation possi-
b , zr, t T ,It g u nffiquts nzwm' e.

Comme deuxi~me objectif, le programme de ler cycle doit avoir un
caractrre terminal, c'est-A-dire donner acc~s, selon le cas, A la forma-
tion professionnelle ou aux tudes suprrieures. En corollaire, les
auteurs excluent la sprcialisation au niveau du ler cycle mais encour-
agent une certaine concentration en fonction des besoins particuliers
de l'6tudiant par le biais de cours optionnels.

Dans la foulre des recommandations du rapport du groupe
d'6tude sur les orientations de la Facult6 de droit, les objectifs du
nouveau programme de baccalaurrat de la Facult6 de droit furent
6ventuellement formulrs par le Conseil de facult de la fagon
sfifvante:

"1. Avoir acquis une connaissance des principes fondamentaux du
droit.

2. Etre capable d'utiliser les techniques de recherche traditionnelles
et les techniques nouvelles.

3. Etre capable de s'exprimer en termesjuridiques de fagon orale et
6crite.

4. Etre capable de faire ranalyse des rrgles de droit.
5. Etre capable d'appliquer les rrgles de droit A des situations

concr&es par les processus logiques d'induction et de deduction.
6. Avoir acquis un esprit de synthrse.
7. Avoir appris A apprendre le droit.
8. Avoir une capacit6 d'analyse critique du systrme juridique.
9. Avoir d~velopp6 un esprit original et cratif.

10. Avoir conscience de son r6le d'agent de transformation sociale en
tant que juriste."

Pour raliser ces objectifs, le nouveau programme, s'rchelonnant
normalement sur trois ans, devait etre constitu6 d'un total de 96
credits. Tousles cours 6taient standardisrs A 3 cr6dits. L'ensemble du
programme comprenait 15 cours obligatoires (45 crdits), 15 cours
choisis parmi un ensemble de cours optionnels (45 credits) et 2 cours
(6 crdits) choisis dans tout la programme de ler cycle offert par
l'Universit6.

Mais ces divers changements, axes sur une conception scientifique
de l'enseignement universitaire, ne manqurrent pas d'entrainer des
reactions assez vives A la fois chez les 6tudiants et les professeurs. C'est
ainsi qu'A la suite d'une tentative de grn6ralisation du systrme de
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contrdle continu des connaissances, (plus de 3 6valuations par trimes-
tre) les 6tudiants firent grave pendant prds de 8 semaines en 1973. De
leur cdt6, les professeurs, de plus en plus encadrds au plan adminis-
tratif, insatisfaits de leurs conditions de travail, se constitu~rent en
syndicat en 1975, et en 1976, faisaient gr~ve pendant 4 mois avant
d'obtenir leur premire convention collective. Au sortir de celle-ci, un
nouveau besoin devait se faire sentir: celui d'une pose momentande
dans les changements.

I. La piriode 1976-1980: Consolidation des reformes administra-
lives et premieres manifestations dun dicalage entre le contenu du
baccalauriat en droit et les nouvelles exigences de la socidtd au plan
juridique.

Entre 1976 et 1980, les modifications aux structures de la Facult6
et au programme de baccalaurdat seront peu nombreuses. On digre
surtout les nouveaux mdcanismes de direction issus de la 1e conven-
tion collective signde en ddcembre 1976, on procde A certaines
modifications mineures ici et IA dans les cours et on adopte un
rdglement crdant obligation pour les 6tudiants de rddiger au moins
deux travaux pratiques A l'intdrieur des 45 premiers credits. Des
efforts sont faits 6galement pour ddvelopper les 6tudes de 2e et 3e
cycles, avec un certain succas d'ailleurs, car le nombre de ceux-ci en
septembre 1980 se rapproche dejA de la centaine. Le climat est serein,
la contestation 6tudiante n'est qu'un souvenir, et tout semble aller
pour le mieux.

Et pourtant, de profonds changements s'op~rent dans la socidt6 au
niveau des besoins en services juridiques, sans que le programme de
baccalaurdat en droit n'en tienne vraiment compte. D6jA en 1976, le
rapport Lajoie sur "La place du juriste dans la soci6t6 qudbdcoise"
dressait un tableau des besoins nouveaux de la soci&6t en matire de
services juridiques, soulignait les lacunes des programmes actuels de
formation en droit et sugg6rait de nouvelles orientations pour le
futur.1 Trois ides principales se ddgagent du rapport Lajoie en ce qui
regarde les nouveaux besoins de la soci6t6. La premiere concerne la
fonction sociale du juriste.

"Dans cette nouvelle socidt", lit-on dans le Rapport, "la place du
juriste est encore celle d'un conseiller et d'un ddfenseur des intdrts
individuels, mais en outre, elle implique dordnavant une fonction

1. Andrde Lajoie et Claude Parizeau, La place dujuriste dans la socii quibicoise,
Centre de recherche en droit public, Universit6 de Montrdal, 1976, (1976), 11 Revue
juridique Thimis 393.
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nouvelle, celle d'intermrdiaire entre les groupes, les individus et l'Etat
et la tAche qu'on attend de lui, encore souvent contentieuse, devient
plus frrquemment cr~atrice".

La deuxirme ide est que l'volution sociale requiert une adaptation
importante des programmes en droit qui devraient davantage mettre
l'accent sur le droit public et social ainsi que sur le droit des affaires et
le droit penal. La troisi~me ide enfin, est que "le type de formation
requise pour rrporidre aux importants besoins collectifs encore insa-
tisfaits et pour exercer des fonctions non traditionnelles auxquelles
aspirent un nombre croissant de jeunes dipl6m6 s supposent une
importance accrue dans les programmes d'un certain nombre de
matirres associres au fondement du droit (sociologie du droit, science
politique, 6conomie, redaction et interpretation des lois) ou encore
complrmentaire au droit (administration publique, sciences commer-
ciales). Dans un avis du Conseil des universit~s au Ministre de
rMaucafion relafivement au rapport Lajoie pr~cit6, 1A est souign6 par
ailleurs que "Les programmes de ler cycle ne peuvent plus re
simplement considrr6s des banques d'information, nile droit comme
une doctrine et comme une source de contentieux. C'est au contraire
la comprehension des aspects dynamiques du savoir juridique - le
droit en action - qui doit 8tre privilgire". C'est sur ces probl~mes que
la Facult6 de droit A partir du debut des annres '80 va 8tre amenre i
r~fl~chir.

III. La piriode 1980-1982: Une rdvision globale se prdpare

Le rapport Lajoie et Y'avis du Conseil des universifts an Minristre
de l'ducation relativement au rapport Lajoie avaient cr 6 une pres-
sion assez forte sur les facult~s de droit pour qu'elles revoient leur
programme de baccalaur~at en droit; mais il manquait un catalyseur.
Ce catalyseur, ce fut d'abord la d6cision des autorit~s de l'Universit6
Laval d'augmenter le contingentement des 6tudiants inscrits en droit,
puis l'avis de l'Office des professions du Quebec concernant la forma-
tion professionnelle, et enfin l'instauration au sein de l'Universit6
des plans triennaux de drveloppement obligatoire pour l'ensemble
des unites.

En ce qui concerne d'abord le contingentement des 6tudiants, la

l'effet que soit augment6 le nombre des tudiants admis en droit, a dfI
plaider aupr~s des autoritrs de l'Universit6 que son r6le ne se limitait
pas A former de futurs avocats, mais aussi A fournir certains types de
servicejuridique, en particulier au niveau de la formation des adultes,
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services que seule la Facult6 de droit pouvait fournir. Apr~s de
longues discussions, les autoritds de l'Universit6 ont finalement
accept6 que la Facult6 de droit n'augmente que de 25 le nombre de ses
6tudiants inscrits en 1e annie (lesquels passent ainsi de 250 A 275),
mais h condition que dans un dMlai d'un an, un certificat d&tude
juridique de 30 cr6dits soit mis en place. C'est ainsi qu'A rheure
actuelle, un comit6 d'exploration d'un nouveau programme de certi-
ficat/ mineure en droit est pr6sentement au travail et devrait remettre
un rapport final au debut de 'automne 1982. L'orientation actuelle
des travaux du comit6 porte A croire que le programme en question
s'adressera principalement A des adultes int6ressds A parfaire, avec des
connaissancesjuridiques, une formation dejA acquise dans une autre
discipline.

En ce qui concerne la formation professionnelle, la Facult6 de
droit a dfi prendre position sur l'Avis de l'Office des professions du
Quebec dans la mesure oih celui-ci a pour consequence pr~visible une
r6int~gration de la formation professionnelle, actuellement dispens6e
par le Barreau du Qu6bec, dans les facult~s de droit. Si tel devait &re
le cas, il est 6vident que la Facult6 de droit serait, bon gr6 mal gr6,
conduite A accorder une importance proportionnellement plus
grande A la formation professionnelle des avocats. Or, il appert
qu'avant d'aller dans cette direction, il y a lieu de procder d'abord A
une r6vision des objectifs du baccalaur~at sp~cialis6 en droit, et
d'examiner plus globalement le r~le des facult6s relativement A ]a
formation juridique, compte tenu des besoins de la soci6t6. Faut-il
mettre davantage raccent sur les cours de formation g~n~rale, ou
faut-i faire davantage place la pratique du droit et se pryoceuper en
particulier des habilit~s professionnelles, tels rart de l'entrevue, rart
de la n~gociation, faut-il d6velopper la formation des adultes et
l'ducation permanente, ces questions et bien d'autres encore se
posent A la Facult6 au d6but des ann6es '80.

A ces vnements qui sont venus exercer une pression pour que la
Facult6 revoit globalement ses objectifs en mati~re de formation
juridique, il manquait un cadre administratif susceptible de faciliter et
de structurer une telle entreprise. Or, ce cadre est maintenant en
place: il s'agit de la preparation du nouveau plan triennal de la
Facult6 de droit. En 1977, en effet, l'Universit6, par rentremise de son
Conszil, demandait aux uu'it-s d'enseignerment et de recherche de
preparer un plan triennal identifiant leurs principaux programmes
d'activit~s, formulant les objectifs de chaque programme, pr6voyant
les ressources n~cessaires pour Ia r~alisation de ces objectifs, etc. Un
premier plan fut pr6par6, couvrant la p6riode 1979-1982; mais ce
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dernier a conserv6 dans la plupart des cas, y compris A la Facult6 de
droit, un caract~re plut6t formel et descriptif. Maintenant, un nou-
veau plan doit etre pr6par6 qui int~grera les objectifs de changements
de la Facult6; et l'op6ration est d'autant plus importante que lUni-
versit6 y lie de fagon nettement plus directe l'octroi de ressources. Si
une revue en profondeur de ses objectifs de formation s'impose A la
Facult6, e'est donc maintenant qu'elle doit se r6aliser.

Outre les d6cisions concernant l'enseignement (programme de
baccalaur~at, certificat en droit, programme de 2e et 3e cycles), la
Facult6 devra se pencher 6galement sur ses priorit~s en mati~re de
recherches et sur ses priorit6s dans le domaine des relations avec
l'ext6rieur. En ce qui concerne la recherche, il est de plus en plus
6vident depuis quelques ann6es que les projets concert6s impliquant
plusieurs chercheurs, des 6tudiants gradu6s et marne h 'occasion des
professionnels d'autres disciplines (6conomistes, sociologues, etc.)
constituent une voie h privilgier. En particulier, i faut souligner que
les ressources affect~es A de tels projets sont souvent plus importantes
et contribuent efficacement au maintien d'un secteur dynamique de
2e et 3e cycles. Toutefois, de tels projets impliquent par la force des
choses une concentration au niveau des effectifs de recherche et donc
un choix dans les orientations m~me de la recherche. D6jA certaines
orientations se d~gagent de la pratique: il en va ainsi du droit
administratif, du droit de la famille et du droit des affaires par
exemple, qui ont d6jA donn6 lieu A des projets concert6s de recherche.
Mais la Facult6 n'ajamais vraiment pris position sur de telles orienta-
tions. Or, si elle veut aller chercher davantage de ressources pour la
recherche, i semble bien qu'elle va devoir le faire.

En ce qui concerne les relations avec l'ext6rieur, la Facult6 a
d6velopp6 depuis une dizaine d'ann~es des programmes d'6change
plus ou moins syst6matiques avec d'autres facult6s canadiennes et
6trang~res. De tels programmes existent avec la Facult6 de droit de
l'Universit6 Western en Ontario, avec la Facult6 de droit de Bir-
mingham, avec la Facult6 de droit d'Aix-Marseille et avec la Facult6
de droit de Lyon. Durant la dernire annie, deux autres demandes
d'6changes ont 6t6 faites A la Facult6 de droit. Manifestement, s'il est
vrai que les 6changes avec l'ext6rieur peuvent dtre consid6r6s comme
un remade efficace contre la scl6rose intellectuelle, il n'en demeure
pas moins que leur multiplication ne constitue pas un objectif en sol
Ce qui compte d'abord et avant tout, c'est la r~alit6 de ces 6changes, et
A cet 6gard la Facult6 va devoir encore une fois op~rer certains choix.
LA oi les 6changes ont cess6 d'8tre productifs, il faudra y mettre fin, et
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lA oAi de nouvelles possiblit~s se pr~sentent, il faudra y engager les
ressources n6cessaires.

Dans rensemble, donc, ce qui caract6rise essentiellement les
ann6es 1970-1982 A. la Facultd de droit de l'Universit6 Laval, e'est le
passage graduel d'une revision formelle de son programme de ler
cycle A une r6vision fondamentale de 1'ensemble de ses activitds au"
niveau de 1'enseignement comme au niveau de la recherche. Mais
cette derni~re revision, si elle est bien entam~e, va exiger encore
beaucoup de temps avant d'6tre compl6t~e. On peut d'ailleurs se
demander s'il est souhaitable qu'un point final soit mis A une telle
entreprise. Car une facult6 qui cesse de s'interroger sur elle-meme,
apr~s tout, peut-elle encore tre consid~r~e comme une facult6
universitaire?
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